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PRÉAMBULE

LE PRÉSENT ACCORD intergouvernemental est signé par, et conclu entre :
la République de Chypre, ci-après dénommée « Chypre », légalement représentée dans le 

présent Accord par le Ministère de l’énergie, du commerce, de l’industrie et du tourisme de la 
République de Chypre,

la République arabe d’Égypte, ci-après dénommée « Égypte », légalement représentée dans le 
présent Accord par le Ministère du pétrole et des ressources minérales de la République arabe 
d’Égypte,

dénommées individuellement une « Partie » et collectivement les « Parties » ;
CONSIDÉRANT que les Parties souhaitent conclure le présent Accord afin de promouvoir 

l’exportation de gaz naturel de Chypre vers l’Égypte et de garantir l’élaboration, la construction et 
l’exploitation en toute sécurité et en temps voulu d’un gazoduc sous-marin direct pour le transport 
de gaz naturel de Chypre vers l’Égypte ;

CONSIDÉRANT l’Accord entre l’Égypte et Chypre tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signé au Caire le 18 décembre 1993 ;

CONSIDÉRANT l’Accord entre l’Égypte et Chypre relatif à la promotion et à la protection 
réciproque des investissements, signé au Caire le 21 octobre 1998 ;

CONSIDÉRANT l’Accord entre l’Égypte et Chypre sur la délimitation de la zone 
économique exclusive, signé au Caire le 17 février 2003 ;

CONSIDÉRANT le Mémorandum d’accord entre le Ministère de l’énergie, du commerce, de 
l’industrie et du tourisme de Chypre et le Ministère du pétrole et des ressources minérales 
d’Égypte concernant la coopération dans le secteur des hydrocarbures, signé au Caire le 
16 février 2015 ;

CONSIDÉRANT que les Parties sont liées par l’article XVII de l’Accord général sur le 
commerce des services (« AGCS ») ;

CONSIDÉRANT que les Parties sont membres de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer du 10 décembre 1982, qui traite, entre autres, de la pose de pipelines sous-marins ;

CONSIDÉRANT que les Parties souhaitent coopérer pour faciliter l’exportation de gaz 
naturel de Chypre vers l’Égypte ainsi que la construction et l’exploitation d’un gazoduc sous-
marin direct pour l’exportation de gaz naturel de la zone économique exclusive de Chypre vers les 
usines de gaz naturel liquéfié (GNL) d’Idku et/ou de Damiette, situées en Égypte ;

CONSIDÉRANT que les Parties sont également convenues de garantir l’appropriation et la 
destination du gaz naturel à exporter de Chypre vers l’Égypte, comme le prévoient les accords de 
vente et d’achat pertinents, ainsi que de protéger les droits et les obligations des vendeurs et des 
acheteurs de gaz naturel, comme le prévoient lesdits accords et tout autre accord commercial 
connexe ;

CONSIDÉRANT que les parties prenantes à la production de gaz naturel à Chypre et des 
usines de GNL en Égypte ont exprimé leur intérêt pour l’élaboration et l’exploitation du gazoduc 
sous-marin reliant la zone économique exclusive de Chypre auxdites usines de GNL situées en 
Égypte, et sont en train de négocier les conditions des accords de vente et d’achat de gaz naturel ;

CONSIDÉRANT que le Gouvernement chypriote et le Gouvernement égyptien ont échangé 
des lettres concernant l’exportation de gaz naturel de Chypre vers l’Égypte le 31 août 2016, ci-
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après dénommées les « lettres du 31 août 2016 » ;



I-56114

27

LES PARTIES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT :

ARTICLE PREMIER. DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

1. Définitions
Les termes commençant par une majuscule employés dans le présent Accord, y compris le 

Préambule, et qui n’y sont pas définis autrement, ont la signification suivante :
le terme « Accord » désigne le présent Accord intergouvernemental, y compris toute annexe 

qui y est jointe, tout ajout ou toute modification qui y sont apportés à tout moment ;
le terme « Droit applicable » désigne le droit applicable dans chaque Partie ;
le terme « Contractant » désigne toute Personne qui fournit, directement ou indirectement, 

dans le cadre d’un contrat, d’un contrat de sous-traitance ou autrement, des marchandises, un 
travail, des technologies ou des services, y compris des services financiers (sous forme de crédit, 
de financement, d’assurances ou d’autres facilités financières, notamment) aux Investisseurs du 
projet ou à leurs sociétés affiliées en lien avec le Réseau de gazoducs d’une valeur contractuelle 
annuelle d’au moins 1 000 000 EUR, à l’exclusion, toutefois, de toute personne physique 
intervenant en tant qu’employé d’une autre Personne ;

le terme « Force majeure » a la signification qui lui est attribuée à l’article 13 ;
le terme « Accord de Gouvernement du pays hôte » désigne chaque accord conclu entre une 

Partie d’une part, et les Investisseurs du projet d’autre part, en lien avec le Réseau de gazoducs ;
le terme « Comité mixte de suivi » désigne le comité défini à l’article 14 ;
le terme « Perte ou dommage » désigne tout coût, perte, préjudice, responsabilité, obligation, 

dépense (y compris les intérêts, pénalités, honoraires d’avocats et décaissements), litige, 
procédure, réclamation, frais ou dommage subi ou engagé par une Personne ;

le terme « Gaz naturel » désigne les hydrocarbures extraits du sous-sol à l’état naturel, qui 
sont gazeux à température et pression normales ;

le terme « Exploitant » désigne la ou les Personnes responsables à tout moment de la mise en 
œuvre, de la gestion, de la coordination et/ou de la conduite, pour le compte ou au nom des 
Investisseurs du projet ou de leurs sociétés affiliées, d’une partie ou de la totalité des Activités de 
projet quotidiennes, y compris celles servant en qualité d’exploitant d’une partie ou de la totalité 
du Réseau de gazoducs. Pour éviter toute ambiguïté, les Investisseurs du projet occupent la 
fonction d’Exploitant si leurs entreprises affiliées ou eux-mêmes n’ont nommé aucune Personne 
en cette qualité ;

le terme « Personne » désigne toute personne physique ou entité, y compris toute entreprise, 
société de capitaux, société à responsabilité limitée, société de personnes, société en commandite, 
coentreprise, coentreprise non constituée en société, association, fiducie ou toute autre entité 
juridique, organisation ou entreprise dûment constituée en vertu d’un traité ou des lois d’un État 
quelconque ou de l’une de ses subdivisions ;

le terme « Réseau de gazoducs » désigne le gazoduc sous-marin direct pour le gaz naturel 
supposé relier un point d’entrée situé dans la zone économique exclusive de Chypre à un ou 
plusieurs points d’entrée ou de connexion aux usines de GNL d’Idku et/ou de Damiette en Égypte, 
et/ou au réseau d’approvisionnement en gaz domestique égyptien ;

le terme « Projet » désigne l’évaluation, l’élaboration, la conception, la construction, 
l’installation, le financement, l’assurance, l’appropriation, l’exploitation, y compris le Transport 
par l’un ou l’ensemble des Expéditeurs de Gaz naturel grâce au Réseau de gazoducs, la réparation, 
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le remplacement, la remise en état, l’entretien, l’expansion et l’extension, y compris des gazoducs 
d’embranchement, du Réseau de gazoducs ;

le terme « Activités de projet » désigne les activités menées par les Participants au projet dans 
le cadre du Projet ;

le terme « Investisseur du projet » désigne toute partie à un Accord de Gouvernement du pays 
hôte autre qu’une Partie ;

le terme « Participant au projet » désigne tout Investisseur, Exploitant, Expéditeur ou 
Contractant du Projet, ou l’une de leurs sociétés affiliées respectives, ayant un intérêt commercial 
direct dans le Réseau de gazoducs ;

le terme « Expéditeur » désigne toute Personne ayant le droit légal, contractuellement ou 
autrement, de transporter du Gaz naturel sur une partie ou la totalité du Réseau de gazoducs ;

le terme « Autorité publique » désigne tout organe d’une Partie exerçant des pouvoirs 
exécutifs, y compris, sans s’y limiter, tous les organes centraux, régionaux, municipaux et locaux 
ou tous les organes ayant le pouvoir de gouverner, de réglementer, de prélever ou de percevoir des 
impôts, des droits ou d’autres charges, d’octroyer des licences, des permis ou des approbations, ou 
d’affecter d’une autre manière les droits et obligations de tout Participant au projet, de ses 
successeurs ou de ses ayants droit autorisés, au titre des Activités de projet ;

le terme « Impôts » désigne tous les prélèvements, droits, droits de douane, taxes (y compris 
la taxe sur la valeur ajoutée ou les taxes sur les ventes), charges et contributions existants ou futurs 
devant être versés à une Partie ou à une Autorité publique, qu’elle soit centrale ou locale, ou à tout 
autre organisme habilité à prélever lesdits impôts sur le Territoire d’une Partie. Il est entendu que 
le terme « Impôt » désigne n’importe lequel de ces Impôts ;

le terme « Territoire » désigne, en ce qui concerne chaque Partie, le territoire terrestre de 
ladite Partie, son espace maritime, y compris la mer territoriale, la zone économique exclusive et 
le plateau continental tels que définis dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
du 10 décembre 1982, ainsi que l’espace aérien situé au-dessus du territoire terrestre et de la mer 
territoriale ;

le terme « Transport » désigne l’acheminement, l’expédition ou tout autre transport de Gaz 
naturel conformément à quelque instrument ou droit juridique que ce soit ;

les termes « Année » et « Année civile » désignent une période de douze mois consécutifs, 
selon le calendrier grégorien, commençant le 1er janvier, sauf si une autre date de début est 
expressément indiquée dans les dispositions pertinentes du présent Accord.

2. Interprétation
(a) La subdivision du présent Accord en articles, paragraphes et alinéas, et l’insertion d’intitulés 
sont uniquement dictées par un souci de commodité et sont sans effet sur sa construction ou son 
interprétation.
(b) Sauf indication contraire, toute référence à un « Article » ou à un « Paragraphe » suivie d’un 
chiffre ou d’une lettre renvoie à l’Article ou au Paragraphe en question du présent Accord.
(c) Les termes « le présent Accord », « les présentes » et les expressions similaires font référence 
au présent Accord et non à un article, un paragraphe ou un alinéa spécifique de celui-ci.

3. Construction
Sauf indication contraire ou si le contexte l’exige, les mots au singulier incluent le pluriel et 

inversement, les mots faisant référence au genre incluent tous les genres, et les mots « inclure », 
« inclut » et « y compris » sont réputés être suivis de l’expression « sans s’y limiter ».

4. Connaissances
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Les références dans le présent Accord faites aux « connaissances », à la « sensibilisation » et 
aux termes synonymes sont réputées faire référence aux connaissances réelles plutôt qu’aux 
connaissances présumées ou imputées, sauf si le contexte indique le contraire.

ARTICLE 2 RELATION ENTRE LE PRÉSENT ACCORD ET LES AUTRES OBLIGATIONS 
INTERNATIONALES ET NATIONALES

1. Chaque Partie confirme et garantit que l’exécution du présent Accord relève de ses 
pouvoirs. Chaque Partie confirme et garantit en outre qu’elle n’est pas, pour autant qu’elle le sache 
effectivement ou comme elle devrait le savoir grâce à une enquête raisonnable réalisée avec 
diligence, une partie à un accord ou à un engagement national ou international, ni tenue de 
respecter ou d’appliquer une loi, un règlement ou un accord national ou international qui viole, 
compromet, limite, restreint ou affecte sa capacité à mettre en œuvre le présent Accord, ou qui 
entre en conflit ou interfère avec celui-ci, et qui est dénommé ci-après « Loi, règlement ou accord 
incompatible ».

2. Aucune disposition du présent Accord ne déroge aux droits ou obligations de chaque Partie 
découlant de tout autre traité international pertinent ou de toute règle de droit international. Sans 
limiter la portée générale de ce qui précède, l’Égypte reconnaît que Chypre, en tant que membre 
de l’Union européenne, doit respecter ses obligations découlant du Traité sur l’Union européenne, 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et de tous les actes ou règlements 
applicables des institutions de l’Union européenne.

3. Les Parties s’efforcent de ne pas adopter, modifier, édicter, changer ou conclure de loi, de 
règlement ou d’accord incompatible après la signature du présent Accord, sauf dans le cadre d’un 
changement de politique législative :
(a) qui vise à servir un objectif politique fondamental qui n’est pas spécifiquement lié au Projet ;
(b) qui est de portée générale ; 
(c) qui n’est pas discriminatoire.

ARTICLE 3 EXÉCUTION ET RESPECT DU PRÉSENT ACCORD ET DES AUTRES ACCORDS 
CONNEXES

1. Sous réserve des autres dispositions des présentes, chaque Partie s’engage à remplir et à 
exécuter chacune de ses obligations en vertu du présent Accord et de tout accord relatif au Projet 
auquel elle est partie à tout moment.

2. Chaque Partie appuie pleinement la mise en œuvre et l’exécution des Activités de projet 
prévues par le présent Accord et veille à ce que ses Autorités publiques prennent toutes les 
mesures nécessaires à cette mise en œuvre et à cette exécution.

3. Dans la mesure où le permet le Droit applicable, le présent Accord atteste, sans autre action 
de la part des Parties, de l’octroi de tout droit, approbation ou pouvoir à toute Autorité publique 
pouvant être nécessaire pour que ladite Autorité publique remplisse les engagements de la Partie 
concernée conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 3.

ARTICLE 4 COOPÉRATION

1. Les Parties coopèrent afin d’établir et de maintenir les conditions nécessaires et favorables 
à la mise en œuvre des Activités de projet.
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2. Chaque Partie s’engage à se réunir de bonne foi, à tout moment raisonnable et aussi 
souvent que nécessaire, afin de négocier et de conclure d’autres accords multilatéraux ou 
bilatéraux, le cas échéant, entre les Parties ou avec tout autre État ou institution internationale, y 
compris pour une consultation complète avec les Investisseurs du projet, afin d’autoriser, de 
favoriser et d’appuyer la mise en œuvre des Activités de projet.

ARTICLE 5 PERMIS

Chaque Partie s’engage, dans la mesure où le permet le Droit applicable, à délivrer ou à faire 
délivrer, sans retard excessif, tout permis, approbation, autorisation et déclaration nécessaire à 
l’élaboration, à la construction et à l’exploitation du Projet.

ARTICLE 6. TRANSPORT DE GAZ NATUREL

1. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour faciliter le Transport de Gaz naturel aux 
fins du Projet, en conformité avec le principe de libre transit, sans distinction quant à l’origine, la 
destination ou l’appropriation dudit Gaz naturel, sans discrimination quant à une fixation des prix 
fondée sur de telles distinctions, et sans imposer de retards, de restrictions ou de charges 
déraisonnables.

2. Sauf disposition contraire expresse du présent Accord, chaque Partie permet notamment 
tout Accord de Gouvernement du pays hôte pertinent ou tout autre accord relatif aux Activités de 
projet, au Transport de Gaz naturel grâce au Réseau de gazoducs ou à toute section de celui-ci, 
conformément au principe de libre transit et sans distinction quant à l’origine, à la destination ou à 
l’appropriation dudit Gaz naturel, et sans imposer de retards ou de restrictions déraisonnables.

ARTICLE 7. DROIT DE PROPRIÉTÉ, APPROPRIATION, UTILISATION OU DESTINATION 
DU GAZ NATUREL

1. Aucune Partie ne doit imposer d’obligation relative au droit de propriété, à l’appropriation, 
à l’utilisation ou à la destination du Gaz naturel transporté ou fourni en vertu du présent Accord.

2. Chaque Partie respecte les conditions des Lettres du 31 août 2016 échangées entre les 
Parties, qui sont jointes en Annexe III et font partie intégrante du présent Accord. En cas de 
différends, la disposition du paragraphe 1 de l’article 7 prévaut sur les Lettres du 31 août 2016.

ARTICLE 8. NON-INTERRUPTION DES ACTIVITÉS DE PROJET

1. Sous réserve du paragraphe 2 de l’article 8, aucune Partie ne doit interrompre, restreindre, 
retarder ou compromettre d’une autre manière les Activités de projet sur son Territoire, sauf 
disposition contraire expresse de l’Accord de Gouvernement du pays hôte applicable ou 
autorisation spécifique d’une autorité compétente en matière de règlement des différends.

2. Nonobstant le paragraphe 1 de l’article 8, s’il existe des raisons valables de croire que la 
poursuite des Activités de projet sur le Territoire d’une Partie crée ou créerait un danger ou un 
risque déraisonnable pour la santé et la sécurité publiques, les biens ou l’environnement, la Partie 
peut interrompre les Activités de projet sur son Territoire, mais uniquement dans la mesure et pour 
la durée nécessaires à l’élimination dudit danger ou risque.

3. Si un événement se produit ou si une situation survient, qui donne des raisons valables de 
croire qu’ils menacent d’interrompre, de freiner ou de compromettre d’une autre manière les 
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Activités de projet (une « menace » aux fins du présent article), la Partie sur le territoire de 
laquelle la menace est survenue ou dont le territoire est visé par la menace emploie tous les efforts 
légaux et raisonnables pour éliminer cette menace.

4. Si un événement se produit ou si une situation survient et interrompt, freine ou compromet 
d’une autre manière les Activités de projet (une « interruption » aux fins du présent article), la 
Partie sur le territoire de laquelle l’interruption est survenue ou dont le territoire est visé par 
l’interruption doit avertir immédiatement l’autre Partie et les Participants au projet concernés de 
l’interruption, donner des détails raisonnablement détaillés sur les raisons de cette interruption et 
employer tous les efforts légaux et raisonnables pour éliminer les raisons sous-jacentes à cette 
interruption et favoriser la reprise desdites Activités de projet dès que possible.

ARTICLE 9. NORMES ENVIRONNEMENTALES ET DE SÉCURITÉ

1. Les normes et pratiques applicables au Projet ne sont pas moins rigoureuses que les normes 
et pratiques généralement appliquées dans les États membres de l’Union européenne et les 
exigences énoncées dans l’Accord de Gouvernement du pays hôte pertinent, qui s’appliquent 
nonobstant les normes et pratiques énoncées dans le droit interne de la Partie respective.

2. Chaque Partie doit :
(a) évaluer les impacts environnementaux transfrontaliers des projets dans le domaine de l’énergie 
et du transfert de pétrole et de gaz, et notamment du Réseau de gazoducs, conformément aux 
dispositions de la Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte 
transfrontalier du 25 février 1991 (« Convention ESPOO ») ;
(b) respecter les conditions de la Convention sur la protection du milieu marin et du littoral de la 
Méditerranée du 16 février 1976 (« Convention de Barcelone »), en particulier son Protocole 
relatif à la protection de la mer Méditerranée contre la pollution résultant de l’exploration et de 
l’exploitation du plateau continental, du fond de la mer et de son sous-sol du 14 octobre 1994 
(« Protocole "offshore" ») ; 
(c) respecter les exigences de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982, en particulier sa Partie XII sur la protection et la préservation du milieu marin.

3. Plans d’intervention d’urgence externe et préparation aux situations d’urgence :
(a) les Parties préparent des plans d’intervention d’urgence externe visant toutes les installations 
de Gaz naturel en mer, les infrastructures connexes et les zones potentiellement touchées dans leur 
Territoire. Les Parties précisent le rôle et l’obligation financière des Participants au projet dans les 
plans d’intervention d’urgence externe ;
(b)  les Parties préparent des plans d’intervention d’urgence externe en coopération avec les 
Participants au projet concernés et l’Autorité publique compétente, et prennent en compte la 
version la plus récente des plans d’intervention d’urgence interne des installations existantes ou en 
projet ainsi que des infrastructures connexes dans la zone visée par le plan d’intervention 
d’urgence externe ;
(c) les Parties préparent des plans d’intervention d’urgence externe pour le Réseau de gazoducs 
conformément à l’Annexe II, et lesdits plans d’intervention sont mis à la disposition des autres 
États potentiellement touchés et du public ;
(d)  les Parties prennent les mesures appropriées pour assurer un niveau élevé de compatibilité et 
d’interopérabilité de l’équipement d’intervention et du savoir-faire en la matière entre tous les 
États potentiellement touchés dans la région et d’autres États tiers, le cas échéant ;
(e) les Parties tiennent des registres relatifs à l’équipement et aux services d’intervention 
d’urgence conformément à l’Annexe II. Lesdits registres sont mis à la disposition des autres États 
potentiellement affectés et, sur une base de réciprocité, des États voisins ;
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(f) les Parties veillent à ce que les Participants au projet contrôlent régulièrement leur capacité à 
réagir efficacement face aux accidents majeurs en étroite coopération avec les Autorités publiques 
compétentes ;
(g) les Parties veillent à ce que les Autorités publiques compétentes ou, le cas échéant, les 
exploitants, élaborent des scénarios de coopération en cas d’urgence. Lesdits scénarios sont 
régulièrement évalués et mis à jour si nécessaire.

4.Intervention d’urgence :
a) les Parties veillent à ce que les Participants au projet notifient sans délai aux Autorités publiques 
compétentes tout accident ou toute situation présentant un risque immédiat pour les Activités de 
projet, l’environnement, la sécurité, la vie des personnes ou tout autre type de risque sur le 
Territoire de la Partie concernée. Cette notification décrit les circonstances, y compris, lorsque 
cela est possible, l’origine, les incidences potentielles sur l’environnement et les conséquences 
éventuelles principales ;
b)  en cas d’accident, les Parties veillent à ce que, conformément au paragraphe susmentionné, les 
Participants au projet prennent toutes les mesures appropriées pour :

i. empêcher son aggravation ;
ii. limiter ses conséquences ; 
iii. remédier à la source aux dégâts causés à l’environnement.

Si nécessaire, les Autorités publiques compétentes aident les Participants au projet, y compris 
en mettant à disposition des ressources supplémentaires, sans préjudice du principe pollueur-
payeur et du droit de la concurrence de l’Union européenne ;

c)  dans le cadre d’une intervention d’urgence, les Parties recueillent les informations 
nécessaires à une enquête approfondie.

ARTICLE 10. HARMONISATION DES NORMES TECHNIQUES

Les Parties s’efforcent d’harmoniser leurs normes techniques respectives applicables aux 
Activités de projet.

ARTICLE 11 SÉCURITÉ

1. Dès les Activités de projet initiales relatives à l’identification et à l’évaluation du tracé et 
pendant toute la durée du Projet, chaque Partie emploie tous les efforts légaux et raisonnables pour 
garantir la sécurité du Réseau de gazoducs et de toutes les Personnes se trouvant sur le Territoire 
de cette Partie qui participent aux Activités de projet, ainsi que du Gaz naturel transporté de temps 
à autre sur son Territoire grâce au Réseau de gazoducs.

2. Pour éviter ou atténuer les préjudices au Projet, chaque Partie doit, à la demande de l’autre 
Partie, employer tous les efforts légaux et raisonnables pour appliquer les dispositions pertinentes 
de sa législation concernant les risques et/ou les cas réels de perte ou de dommage causés par des 
tiers au Réseau de gazoducs, ou de perte ou de préjudice à des Personnes se trouvant sur le 
Territoire de cette Partie qui participent aux Activités de projet, sauf s’il est raisonnable pour les 
Participants au projet de traiter ces risques et/ou ces cas réels de perte ou de dommage en 
appliquant leurs droits contractuels.
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ARTICLE 12 IMPÔTS

1. Le régime fiscal de l’Investisseur ou du Contractant du projet relatif aux Activités de projet 
est déterminé dans l’Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu signé le 18 décembre 1993 et entré en vigueur le 14 mars 1995.

2. Chaque Partie veille à ce que le régime fiscal des Participants étrangers au projet 
concernant toute partie des Activités de projet ne soit pas moins favorable que celui applicable à 
ses ressortissants dans les mêmes circonstances en vertu de sa législation fiscale générale sur le 
revenu et le capital.

3. Chaque Partie veille à ce qu’il ne soit appliqué aucune taxe non récupérable sur la valeur 
ajoutée, sur les ventes ni aucun droit d’accise sur les importations, les exportations ou la fourniture 
de biens, d’un travail ou de services aux Participants étrangers au projet concernant tout ou une 
partie des Activités spécifiques de projet.

4. En ce qui concerne les mesures relatives aux Impôts ou autres paiements pertinents, quels 
que soient leur nom et leur origine, chaque Partie coopère avec l’autre Partie dans la mesure du 
possible et conformément aux instruments juridiques supranationaux et nationaux existants afin de 
garantir l’application équitable et transparente des Impôts à l’encontre des Participants au projet.

5. Les dispositions du présent Accord ne peuvent être interprétées comme obligeant une Partie 
à accorder à un Participant au projet les avantages de tout traitement, préférence ou privilège 
découlant de toute convention fiscale existante ou future, ou accordée par une Partie, dans le cadre 
d’un accord multilatéral, à un résident ou à un ressortissant d’un autre État en raison d’une relation 
économique spécifique entre ces États.

ARTICLE 13. FORCE MAJEURE

1. La responsabilité pour inexécution ou retard d’exécution de la part de l’une ou l’autre des 
Parties en ce qui concerne les obligations ou une partie des obligations découlant du présent 
Accord, à l’exception d’une obligation monétaire découlant d’une sentence arbitrale ou d’un 
règlement amiable selon la procédure de règlement des différends définie à l’article 16 du présent 
Accord, est suspendue dans la mesure où cette inexécution ou ce retard d’exécution est causé ou 
occasionné par un cas de Force majeure, tel que défini dans le présent Accord.

2. Le principe de Force majeure en ce qui concerne l’une ou l’autre des Parties est limité :
(a) aux catastrophes naturelles, notamment les tremblements de terre, glissements de terrain, 
cyclones, inondations, incendies, impacts de foudre, raz-de-marée, éruptions volcaniques et autres 
phénomènes ou événements naturels analogues ;
(b) aux situations de guerre entre États souverains dans lesquelles l’une des Parties est directement 
impliquée et dès lors que la Partie concernée n’a pas déclenché la guerre conformément aux 
principes du droit international, ainsi qu’aux actes de terrorisme, de sabotage, de rébellion ou 
d’insurrection ; 
(c) aux embargos internationaux contre des États autres que la Partie concernée, qui ont une 
incidence sur le projet ;

à condition, dans tout état de cause, que l’événement ou la cause spécifiée des situations 
susmentionnées échappe au contrôle raisonnable de la Partie concernée.

3. Si, en raison d’un cas de Force majeure, une Partie ne peut remplir ses obligations ou une 
partie de celles-ci au titre du présent Accord, à l’exception d’une obligation monétaire découlant 
d’une sentence arbitrale ou d’un règlement amiable conformément à la procédure de règlement des 
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différends définie à l’article 16 du présent Accord, elle doit en informer rapidement par écrit 
l’autre Partie concernée à laquelle l’exécution est due. La notification doit :
(a) préciser les obligations ou la partie de celles-ci qui ne peuvent être remplies par la Partie ;
(b) décrire en détail le cas de Force majeure ;
(c) donner une estimation de la durée pendant laquelle le cas de Force majeure se poursuivra ; 
(d) préciser les mesures que la Partie devrait adopter pour remédier au cas de Force majeure ou en 
limiter les effets. À la suite de cette notification, et pendant aussi longtemps que le cas de Force 
majeure se poursuit, toutes les obligations ou parties de celles-ci qui ne peuvent être remplies en 
raison du cas de Force majeure, à l’exception d’une obligation monétaire découlant d’une sentence 
arbitrale ou d’un règlement amiable selon la procédure de règlement des différends définie à 
l’article 16 des présentes, seront suspendues.

4. Toute Partie qui, en raison d’un cas de Force majeure, ne peut remplir ses obligations ou 
une partie de celles-ci, à l’exception d’une obligation monétaire découlant d’une sentence arbitrale 
ou d’un règlement amiable selon la procédure de règlement des différends définie à l’article 16 des 
présentes, doit prendre les mesures qui se présentent raisonnablement à elle pour mettre fin ou 
remédier au cas de Force majeure et reprendre l’exécution de ses obligations et de toute partie de 
celles-ci dès que cela est raisonnablement possible.

5. Toute Partie qui, en raison d’un cas de Force majeure, ne peut remplir ses obligations, à 
l’exception d’une obligation monétaire découlant d’une sentence arbitrale ou d’un règlement 
amiable selon la procédure de règlement des différends définie à l’article 16 des présentes, doit 
prendre et faire en sorte que l’Autorité publique compétente prenne toutes les mesures 
raisonnablement nécessaires pour atténuer toute perte subie par tout Investisseur ou autre 
Participant au projet pendant la durée du cas de Force majeure et en conséquence de celui-ci.

ARTICLE 14. COMITÉ MIXTE DE SUIVI

1. Les Parties conviennent de créer, dans les 30 jours suivant la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord, un Comité mixte de suivi, tel que défini au paragraphe 2 de l’article 14, dont le 
seul but sera de suivre les activités relatives au Projet.

2. Le Comité mixte de suivi est composé d’un nombre égal de représentants des Ministères de 
l’énergie et des autorités de réglementation de chaque Partie (le « Comité mixte de suivi »). La 
Cyprus Hydrocarbons Company et l’Egyptian Natural Gas Company peuvent participer aux 
réunions du Comité mixte de suivi en qualité d’observateurs.

3. Le Comité mixte de suivi prend toutes les mesures raisonnables pour veiller à ce que les 
activités nécessaires à la mise en œuvre des Activités de projet soient exécutées correctement et en 
temps voulu. Le Comité mixte de suivi se réunit au moins une fois par trimestre ; il rédige et remet 
régulièrement aux Parties des rapports sur l’état d’avancement du Projet.

ARTICLE 15 RESPONSABILITÉ

1. Tout manquement ou refus d’une Partie à honorer ou à exécuter ses obligations, à prendre 
toutes les mesures ou à concéder tous les droits et avantages prévus par le présent Accord 
constitue un non-respect des obligations découlant du présent Accord.

2. La responsabilité d’une Partie en vertu du paragraphe 1 de l’article 15 s’étend, 
conformément aux principes généraux du droit international, aux actes et aux omissions de toute 
Autorité publique.
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ARTICLE 16. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord sera réglé par 
la voie diplomatique, dans un esprit de compréhension et de coopération.

2. Si un différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord n’est pas réglé 
par la voie diplomatique dans un délai de six mois à compter de sa notification par une Partie à 
l’autre Partie, le différend est réglé par arbitrage conformément au Règlement d’arbitrage de la 
CNUDCI. Le dossier est traité par le Bureau international de la Cour permanente d’arbitrage.

3. Le tribunal d’arbitrage est composé de trois arbitres : deux sont nommés séparément par les 
Parties et le troisième est désigné d’un commun accord par les arbitres nommés par les Parties. À 
défaut d’accord entre ceux-ci, le troisième arbitre est désigné par le Secrétaire général de la Cour 
permanente d’arbitrage de La Haye, ou comme convenu entre les Parties.

4. Le lieu d’arbitrage est La Haye ; la langue employée dans le cadre des procédures 
d’arbitrage est l’anglais.

ARTICLE 17. ENTRÉE EN VIGUEUR

1. Chaque Partie soumet, dans un délai de 60 jours à compter de la date de signature, le 
présent Accord à la ratification de son organe gouvernemental compétent dûment autorisé.

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite des 
instruments de ratification par les Parties.

3. Le présent Accord peut être modifié ou complété par consentement mutuel des Parties 
exprimé par écrit et signé par les deux Parties. Toutes les modifications et tous les ajouts font 
partie intégrante du présent Accord et entrent en vigueur à la date de la dernière notification écrite 
des instruments de ratification par les Parties.

ARTICLE 18 NOTIFICATIONS

Toutes les notifications données en vertu du présent Accord par l’une ou l’autre des Parties 
doivent être rédigées en anglais. Elles peuvent être remises en main propre, par l’intermédiaire 
d’un service de livraison de courrier internationalement reconnu, ou envoyées par fax à l’adresse 
ou au numéro de fax spécifié ci-dessous et adressées à l’attention de la personne spécifiée, ou à 
toute autre adresse ou numéro de fax et/ou adressées à l’attention de toute autre personne qu’une 
Partie peut spécifier à tout moment au moyen d’une notification donnée conformément au présent 
article. Afin d’éviter toute ambiguïté, une notification envoyée par courrier électronique ne sera 
pas considérée comme valable.

Les adresses des Parties pour l’envoi de notifications sont les suivantes :
i) Dans le cas de l’Égypte :

Adresse : Ministère du pétrole et des ressources minérales
1 (A) Ahmed El- Zomor St, 8 District Nasr City, Le Caire, Égypte.
À l’attention de : Monsieur le Ministre
Fax : +202 22746060
Téléphone : +202 22710057

ii) Dans le cas de Chypre :
Adresse : Ministère de l’énergie, du commerce, de l’industrie et du tourisme
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6 Andreas Araouzos Street, 1421 Nicosie, Chypre.
À l’attention de : Monsieur le Ministre
Fax : +357 22375323
Téléphone : +357 22867111

ARTICLE 19. INTÉGRALITÉ DE L’ACCORD

Le présent Accord, ainsi que toutes les annexes qui y sont jointes, les documents auxquels il 
fait expressément référence et toutes les modifications ou tous les ajouts pertinents, constituent 
l’intégralité de l’accord des Parties en ce qui concerne les questions qui y sont traitées.

Le présent Accord est signé à Nicosie le 19 septembre 2018 (la « date de signature ») en deux 
exemplaires originaux en langue anglaise, un pour chaque Partie, de valeur et de validité 
juridiques équivalentes.

Pour la République de Chypre :
M. GEORGIOS LAKKOTRYPIS

Ministre de l’énergie, du commerce,
 

Pour la République arabe d’Égypte :
M. TAREK EL-MOLLA

Ministre du pétrole et des
de l’industrie et du tourisme ressources naturelles
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ANNEXE I.  INFORMATIONS À FOURNIR POUR LES PLANS D’INTERVENTION 
D’URGENCE EXTERNE

Les plans d’intervention d’urgence externe doivent comprendre, sans s’y limiter :
(a) le nom et le poste des personnes habilitées à déclencher les procédures

d’urgence et des personnes habilitées à diriger l’intervention d’urgence externe ;
(b) les dispositions prises pour recevoir une alerte rapide en cas d’accidents majeurs et

les procédures d’alerte et d’intervention d’urgence associées ;
(c) les dispositions de coordination des ressources nécessaires à la mise en œuvre

du plan d’intervention d’urgence externe ;
(d) les dispositions prises pour fournir une assistance en cas d’intervention d’urgence

interne ;
(e) une description détaillée des dispositions de l’intervention d’urgence

externe ;
(f) les dispositions prises pour fournir des informations et des conseils appropriés relatifs

à un accident majeur aux personnes et aux organisations susceptibles d’être touchées par ledit 
accident ;
(g) les dispositions prises pour fournir des informations aux services d’urgence

des autres États et de la Commission européenne en cas d’accident majeur pouvant avoir des 
conséquences transfrontalières ; 
(h) les dispositions visant à atténuer les incidences négatives sur

la faune et la flore sauvages, sur terre et en mer, y compris les situations où des animaux 
mazoutés atteignent le rivage avant le déversement lui-même.
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ANNEXE II. MENTIONS À INCLURE DANS L’ÉLABORATION DE PLANS 
D’INTERVENTION D’URGENCE EXTERNE

Les Autorités publiques chargées de la coordination de l’intervention d’urgence mettent à 
disposition les éléments suivants :
(a) un inventaire de l’équipement disponible, de son propriétaire, de sa localisation, des moyens de 
transport vers le site de l’accident majeur et du mode de déploiement sur ce site ;
(b) une description des mesures mises en place pour garantir que l’équipement est en état de 
fonctionnement et que les procédures sont opérables ;
(c) un inventaire de l’équipement appartenant aux industriels pouvant être mis à disposition en cas 
d’urgence ;
(d) une description des dispositions générales visant à réagir face aux accidents majeurs, y compris 
les compétences et les responsabilités de toutes les parties concernées et des organismes chargés 
de respecter ces dispositions ;
(e) des mesures visant à s’assurer de la disponibilité d’un équipement moderne, du personnel, ainsi 
que de l’existence de procédures à jour, ainsi que de la disponibilité, à tout moment, d’un nombre 
suffisant de membres du personnel formé ; 

(f) des preuves d’évaluations préalables sur l’environnement et la santé de tout produit chimique 
dont l’utilisation comme dispersant est prévue.
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ANNEXE III. LETTRES DU 31 AOÛT 2016

ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CHYPRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE 

CONCERNANT L’EXPORTATION DE GAZ NATUREL DE CHYPRE VERS L’ÉGYPTE

I

LE MINISTRE DE L’ÉNERGIE, DU COMMERCE, DE L’INDUSTRIE ET DU TOURISME DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CHYPRE AU MINISTRE DU PÉTROLE ET DES RESSOURCES MINÉRALES DE LA 
RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE

Nicosie, le 31 août 2016

Monsieur le Ministre El Molla,
J’ai l’honneur de me référer aux discussions qui ont eu lieu entre nos deux Gouvernements 

concernant l’exportation de gaz naturel de Chypre vers l’Égypte, directement depuis la zone 
économique exclusive (ci-après dénommée « ZEE ») de la République de Chypre vers un point 
d’atterrage situé dans la ZEE de la République arabe d’Égypte ou à terre en Égypte.

À la suite des discussions susmentionnées, il est entendu par le Gouvernement de la 
République de Chypre que les dispositions suivantes s’appliquent :

Le gaz naturel, quel qu’en soit le propriétaire ou le vendeur, exporté directement depuis la 
ZEE de la République de Chypre (ci-après dénommé « Gaz naturel chypriote ») vers un point 
d’atterrage situé dans la ZEE de la République arabe d’Égypte ou à terre en Égypte afin 
d’alimenter le réseau domestique égyptien ou d’être liquéfié dans l’installation/les installations de 
GNL en Égypte, sera exclusivement utilisé aux fins prévues dans les lettres d’intention (ci-après 
dénommées « LOIS ») et/ou dans les accords de vente et d’achat de gaz (ci-après dénommés 
« GSPA ») qui seront conclus à cet égard par toute entreprise et/ou entité publique, le cas échéant.

La République de Chypre et la République arabe d’Égypte n’imposent pas de restrictions 
relatives au droit de propriété ou à l’appropriation du gaz naturel chypriote ou du GNL (le cas 
échéant), à l’exception des cas prévus par les LOIS et/ou les GSPA qui seront conclus à cet égard.

Les quantités de gaz naturel chypriote qui entreront dans le réseau domestique égyptien seront 
livrées à la destination et à l’acheteur finaux, comme prévu par les LOIS et/ou les GSPA qui 
seront conclus à cet égard, et seront mises à la disposition exclusive de l’acheteur.

Les quantités de gaz naturel chypriote destinées à l’installation/aux installations de GNL en 
Égypte à des fins de liquéfaction, comme prévu par les LOIS et/ou les GSPA pertinents qui seront 
conclus, ne seront pas, en totalité ou en partie, transférées/réaffectées vers des points d’entrée ou 
de sortie situés en Égypte autres que ceux qui seront expressément énoncés dans les LOIS et/ou les 
GSPA pertinents, et seront mises à la disposition exclusive de l’acheteur.

Il est également entendu qu’en cas de conclusion d’échanges, de substitutions, de cessions ou 
d’autres dispositions commercialement négociées (ci-après dénommés « dispositions 
commerciales supplémentaires »), soit au moyen des LOIS et/ou des GSPA pertinents, soit au 
moyen de tout autre accord, en vertu desquels des quantités de gaz naturel chypriote doivent être 
livrées à un point situé en Égypte autre que le point de livraison de l’acheteur pour la raison que le 
Gouvernement de la République arabe d’Égypte ou toute autre entité égyptienne s’est engagé à 
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livrer ces quantités de gaz naturel au point de livraison de l’acheteur à partir d’autres sources, le 
Gouvernement de la République arabe d’Égypte s’engage à ce que ces dispositions commerciales 
supplémentaires soient intégralement appliquées, de manière à garantir les droits et obligations des 
vendeurs et des acheteurs.

J’ai l’honneur de proposer, si les dispositions qui précèdent sont acceptables pour le 
Gouvernement de la République arabe d’Égypte, que la présente lettre et votre réponse à celle-ci 
constituent un Accord (ci-après dénommé l’« Accord ») en la matière entre le Gouvernement de la 
République de Chypre et le Gouvernement de la République arabe d’Égypte, qui entrera en 
vigueur à la date indiquée dans votre réponse.

Outre l’Accord, la République de Chypre et la République arabe d’Égypte s’efforcent de 
convenir de toutes les autres dispositions juridiques pouvant être nécessaires pour appuyer 
davantage la fourniture de gaz naturel chypriote à l’Égypte directement depuis la ZEE de la 
République de Chypre vers un point d’atterrage situé dans la ZEE de la République arabe 
d’Égypte ou à terre en Égypte, et d’accepter lesdites dispositions.

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus 
haute considération.

[SIGNÉ]
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II

LE MINISTRE DU PÉTROLE ET DES RESSOURCES MINÉRALES DE LA RÉPUBLIQUE ARABE 
D’ÉGYPTE AU MINISTRE DE L’ÉNERGIE, DU COMMERCE, DE L’INDUSTRIE ET DU TOURISME DE LA 

RÉPUBLIQUE DE CHYPRE

Nicosie, le 31 août 2016

Monsieur le Ministre Lakkotrypis,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée du 31 août 2016, libellée comme suit :
Le gaz naturel, quel qu’en soit le propriétaire ou le vendeur, exporté directement depuis la 

ZEE de la République de Chypre (ci-après dénommé « Gaz naturel chypriote ») vers un point 
d’atterrage situé dans la ZEE de la République arabe d’Égypte ou à terre en Égypte afin 
d’alimenter le réseau domestique égyptien ou d’être liquéfié dans l’installation/les installations de 
GNL en Égypte, sera exclusivement utilisé aux fins prévues dans les lettres d’intention (ci-après 
dénommées « LOIS ») et/ou dans les accords de vente et d’achat de gaz (ci-après dénommés 
« GSPA ») qui seront conclus à cet égard par toute entreprise et/ou entité publique, le cas échéant.

La République de Chypre et la République arabe d’Égypte n’imposent pas de restrictions 
relatives au droit de propriété ou à l’appropriation du gaz naturel chypriote ou du GNL (le cas 
échéant), à l’exception des cas prévus par les LOIS et/ou les GSPA qui seront conclus à cet égard.

Les quantités de gaz naturel chypriote qui entreront dans le réseau domestique égyptien seront 
livrées à la destination et à l’acheteur finaux, comme prévu par les LOIS et/ou les GSPA qui 
seront conclus à cet égard, et seront mises à la disposition exclusive de l’acheteur.

Les quantités de gaz naturel chypriote destinées à l’installation/aux installations de GNL en 
Égypte à des fins de liquéfaction, comme prévu par les LOIS et/ou les GSPA pertinents qui seront 
conclus, ne seront pas, en totalité ou en partie, transférées/réaffectées vers des points d’entrée ou 
de sortie situés en Égypte autres que ceux qui seront expressément énoncés dans les LOIS et/ou les 
GSPA pertinents, et seront mises à la disposition exclusive de l’acheteur.

Il est également entendu qu’en cas de conclusion d’échanges, de substitutions, de cessions ou 
d’autres dispositions commercialement négociées (ci-après dénommés « dispositions 
commerciales supplémentaires »), soit au moyen des LOIS et/ou des GSPA pertinents, soit au 
moyen de tout autre accord, en vertu desquels des quantités de gaz naturel chypriote doivent être 
livrées à un point situé en Égypte autre que le point de livraison de l’acheteur pour la raison que le 
Gouvernement de la République arabe d’Égypte ou toute autre entité égyptienne s’est engagé à 
livrer ces quantités de gaz naturel au point de livraison de l’acheteur à partir d’autres sources, le 
Gouvernement de la République arabe d’Égypte s’engage à ce que ces dispositions commerciales 
supplémentaires soient intégralement appliquées, de manière à garantir les droits et obligations des 
vendeurs et des acheteurs.

J’ai l’honneur de confirmer que les dispositions susmentionnées rencontrent l’agrément du 
Gouvernement de la République arabe d’Égypte, et que votre lettre ainsi que la présente réponse 
constituent un Accord entre nos deux Gouvernements en la matière, qui entrera en vigueur à la 
date de ce jour.

TAREK EL MOLLA


